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. "

israélienne a trouvé .deux mines, . .
6.'1.11' une,route à..ci~q )dlomètres:aun0l'9-' ': de J:U:\.' Itz;hak~ AI? 11eu).."e8, . les occupants

des posttions égy'()'~ienne'13ont t:1r0 h J.a ~itraUlette .!'luX' le.8 .sold~.ts israéliens) ·'lui

é·Gl;l.ient OCC"!J.Ilés au dé.sam.Çlrçt~ge de3Iil::tl:;t~.S"

]) 'ordre de mon Gouvernement, j t ai ·1 t honneur de vous informer que les E!gY1?ti~ns

ont. GOlPIlli:;J, . ces ·derniers ,jours, une série dl agressions graves q,ui ont entraî'né la.

mort de qUfitre. Isaréliens et fait soptblcssés•.

L~2 .:éWl;'il 1956, à 17 heures ~O) une unité israélienne postéed~ns.le secteur

de Nir.im,eJ:l t~rritoire israélien, est tomb~e dans une embuscade tendue. par les·
,. '. .' '.." . -." '. .,

Egyptiens. Un Israélien a. été tué et un autre blessé. L1 enq,uêt.e a.révélé q,ue le

corps de la victime se trouvaü à 30Q. mètr~~de .·la frontière, ente~r:i.toire

israélien, et qU'il avait été tU~:Qar.d.eS?alle,s,:t;i.rée6à. très faible. di.stance•.

Les empreintes de pas qut ils ont lai-s~~es:montrent 'lue les attaq,uants se, sont

dtrigés vers la. ligne dt armistice.. .La, Commission .mixte dl armistice a été priée
'1 • " , " '<, '.,' '.' • " •. , .•

de se réunir d' UJ,'gence.· . . ,

Le 3 avril 1956, les trour>esste;ti<:mpées dans. une :position ég;Y'Iltiemle ont ..

déclenché une funill.ade sur. unlloste d'observ(:);l:iion. israélien situé à trois ,ki).o... ' : ... . (.' ", . .' ',' . . . ,

IU0"tres e.nviron an nord de Kis.oufim. ,I1.n' y a 1')8,6 ,eu de riposte. '."

Le 4 avril 1956, à 13 heures 3?,. une,.,Ilatrouillea.~inf~ntel'ieisraéHe1ll1ea,

danf;l ly se,~teur de. Kissufim., .subi le, :f~u de mitraillettes et de IIl.ortj.ers ogyp-c:leuA
• ..' • l " ', ••• , , "",' ,

Deux solds/cs isra,élienson'l:i ot.é tués et ·un autre est mort des suites de ses
, ..... ' , : ;', ,,'. ,: ':. '" ". ., .

blessures. . Pour dégagj~r la ps,;trou:l.11e r l~ artille:de ,a dÛ ouvrir ,lE! feu sur :j.a
, ' . ". . ,.' ,

position égyptienne. La Commission mtl'-te d t ~rmü;ticee.; ~t6 pri~e d.e se réunir

d'urgence. , .

Le 4 avril ~956 1 à 8 heures, une pat.roui1le

',; ,' ...
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Le mgme jour, une position égyptienne a ouvert le feu à la mitraillette sur

une patrouille dt infanterie israélienne à trois kiloillotres au sud-ouest de Nirim.

A cette date également, les occupants d'une position égyptienne ont tiré à la.

mitraillette SUl~ une patrouille israélienne à trois kilomètres environ au nord

de Kissufim.

Le 5 avril 1956, à 8 heures, les Egyptiens ont, de leur position, atta~ué au

fusil et à la mitraillette une pat~ouille dtinfanterie israélienne à deux kilo

mètres environ au nord de Kissuf.im. La patrouille a riposté et l'échange de coups

de feu a cessé à 9 heures 20, hetœe où les Observateurs des ~ations Unies sont

arrivés sur les lieux. Les Egyptiens ont repris le tJ.:r.' en présence de l' é<luipe

d'Observateurs des Nations Unies à 9 heures 25 et Itont poursuivi penà.ant cin~

minutes encore. Il y· a eu riposte.

A 11 heures 30, une position égyptienne a ouvert le feu sur une patrouille

israélienne dans la zone située entre Erez et Mefalsim. La patrouille a riposté.

A 12 heures 15, les Egyptiens ont tiré à la mitraillette sur une patrouille

iSl'aél:lenne qui se déplaçait à trois ldlomètres environ au n0rd de Kissufim et
'-<lui a riposté. 1 1 écbange des coupa de feu s'est pou:rsuiv:i. jus<lu'à 13 heures 35,

heure à laquelle l'artillerie a dirigé son tir sur la position égyptienne.

A 15 heures, les troupes égyptiennes ont commencé à bombarder les localités

de Kissufim et d1Eyn Hashloshaavec des obus de 120 mm. En riposte, les Israéliens

ont tiré au mortier sur une position égyptienne.

A l~ heures 30, une posHion égyptienne située au suQ. de Nirim, Oll se trouvaient

les mortiers tirant sur les localités israéliennes, a. été bombardée.

A 16 heures les troupes égyptiennes ont commencé à bombarder la localité

de Nahal Oz avec des mortiers de 81 mm.:

A 16 heures 20, les troupes égJ'Ptiennes ont repri,s le bombarc1ement de Kissufim
et dlEyn Hashlosha.

A IGheures30, les Israéliens ont bombardé les pcsitior.s égyptiennes situées

aux alentotu~s de Gaza, afin de réduire leurs batteries au silence.

A 17 heures 10, les Egyptiens ont bombardé un poste dtobservation israélien

avec des mortiers de 120 mm, dans la"bè.p:de" de Gaza.

A 17 heures 40, le bombardement de Naha.l 0'" n'aya t s' If'" été~ ~ n pas ces 8, e eu ~

. de nouveau dirigo sur la position égypt.ienne des envi.rons de Gaza.

A 18 heures 15, les troupes égyptiennes ont ouvert le feu à la mitraillette

et. au mortier sur \ID poste d'observation israélien situé au nord de Kissufim.
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Qua.tre solde;ts israéliens et deux civils ont été blessés au cours de ces

... attaques.

J tai regu de mon Gouvernement l t ordre de signaler au Conseil que le Gouvernement
•

égyptien est en'tlièl.'ement responsable des pertes en hommes subies par Israël. Les

posltions fOJ:.'tii'iées égyptiennes situées le long de la !lbande" de Gaza nlont cessé

dl ouvrir le :feu, sans la moindre provocation, sur les IJatrouilles dt infanterle

... israéliennes qui se déplaçaient en territoire israélien dans leur secteur de

surveillance habituel et sur les postes d'observation fixes israéliensj elles ont

également bombardé des ~ocalités israéliennes. Ces incidents sont la conséquence

inévitable du fait que le Gouvernement égypt:i.en s'est. abstenu cll ordonner le

cessez-le-feu aux troupes égyptiemles en dél)it des appels que les représentants des

Nations Unies lui ont ad.ressé à mainteS reprises.

Ji ai l' honneur de vous demander de bien vouloir porter le texte de la pr6sente

lettre à la connaissance du Conseil de sécurité.

Je vous prie dtagréer, etc.

Pour le représentant permanent dlIsraël
a.uprès de l'Organisation des Nations
Unies et par odre :

(Signature)




